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DOSSIER D’INSCRIPTION 
LISTE DES PIECES A FOURNIR  

 

 La fiche renseignements élève complétée 
 La photocopie de la carte d’identité de l’élève (recto verso) ou du passeport  
 La photocopie de la carte de séjour pour les élèves étrangers 
 La photocopie de la carte vitale de l’élève ou l’attestation de droits à l’assurance 

maladie sur laquelle est notifié le numéro de sécurité sociale de l’élève 
 La photocopie de la carte d’identité (recto verso) ou du passeport du ou des 

responsable(s) légal(aux)  
 La fiche médicale complétée 
 La fiche H+ complétée le cas échéant 
 La photocopie du carnet de santé (vaccinations) 
 Une photo d’identité récente 
 Les bilans orthophoniques en cas de suivi 
 Une copie de l’avis d’aménagement à un examen passé en juin 2024 le cas échéant 
 L’attestation de Responsabilité Civile Accidents (fournie par votre assureur) 
 Les bulletins du 1er et du 2ème trimestre de l’année en cours 
 Le numéro INE (à demander au dernier établissement scolaire) 
 Un certificat de scolarité du dernier établissement fréquenté 
 L’autorisation du droit à l’image complétée 
 La photocopie de l’attestation de recensement pour les plus de 16 ans  
 La photocopie du dernier diplôme obtenu (ou la photocopie du relevé de notes) 
 La fiche de consentement pour la collecte des données personnelles (RGPD) 
 L’acceptation des règlements internes complétée 
 
 La promesse d’embauche complétée par l’entreprise 
 Le consentement simplifié collecte de données entreprise 
 
 Le contrat financier 
 Un RIB  
 Le mandat de prélèvement SEPA complété 
 Un chèque de 100 € (ordre : CFA MFR Le Clos des Baz) pour l’adhésion à l’Association 
 

IMPORTANT : un dossier INCOMPLET sera refusé.  
L’entretien obligatoire avec la Directrice qui vous est fixé lors de la remise du dossier 
d’inscription validera ou non l’inscription. 


